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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 1 

Référence : E-1 (GM), Notes sténographiques du 18 mars 2014, volume 1, page 222 

Demande :  « Expliquer pourquoi, pour les années 2015 à 2018, les chiffres ne sont pas 
identiques dans les colonnes 1 et 4 des tableaux pour la VaR 95 % (demandé par 
la Régie) » 

Réponse : 

Certaines données de la figure 10 de Gaz Métro-19, Document 11 (question 1.4) étaient erronées. 
Une pièce révisée avec les corrections a été déposée. 

Dans la figure 10 de la pièce Gaz Métro-19, Document 11 révisée (question 1.4), les données des 
colonnes « Recommended Tolerance » sont maintenant identiques aux données des colonnes 
« Recommended Tolerance » de la figure 14 de Gaz Métro-19, Document 2 (question 2.7) car pour 
être cohérent, les mêmes nombres aléatoires ont été utilisés pour répondre aux deux demandes de 
renseignements. 


